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Conférence de Monsieur Nicolas Chauvin
 
Notre orateur Monsieur Chauvin est Head of Estate Planning et Juriste à la Private Banking de la BNP Parisbas-Fortis South and Brussels.

Analyse des modifications majeures au Droit Successoral, en application 
depuis le 1er septembre 2018
 
Un sujet d’actualité qui nous concerne tous !
 
Le droit successoral vient de subir une importante réforme, dont les nouvelles règles sont d’application depuis le 1er septembre 2018. Le nouveau droit successoral aura dans certains cas un impact sur des donations déjà faites et sur des planifications élaborées. 
 Au cours de cette cession, l’orateur se livrera à une analyse pratique des modifications majeures ; l’ancien et le nouveau droit successoral seront comparés, de façon à vous donner un aperçu des nouvelles possibilités. 
L’orateur présentera, par ailleurs, les différentes formes de vie commune (la cohabitation de fait, la cohabitation légale et le mariage) et en détaillera les différences principales. 


Date : le mardi 27 novembre à 10h.45.

Lieu : Moulin de Lindekemale, 
          avenue Jean-François Debecker, 6 à 1200 Woluwé-Saint-Lambert.

Programme :
· 10h45 : accueil des membres,
· 11h00 : présentation de l’Orateur et début de la conférence,
· Vers 12h30 : apéritif offert par la BNP Parisbas-Fortis,
· Vers 13h00 : déjeuner – Le menu vous sera communiqué ultérieurement.


Prix de l’activité : 45 euros par personne (conférence et déjeuner), 

L’inscription sera enregistrée par le versement de 45 € par personne sur le compte
BE02 3630 2370 6840 de Probus Renaissance, pour le 19 novembre au plus tard.

Les participants sont invités à confirmer leur présence par mail à Marcel-Pierre Carbonnelle (Mapycolette@outlook.com) ou par le GSM de Colette (0473 56 79 88).

Je vous attends très nombreux à cette intéressante conférence : l’orateur est de haut niveau (à votre niveau) et vous pourrez, durant l’apéritif, lui poser toutes les questions, que vous souhaitez.

Avec toute mon amitié. Marcel-Pierre.
image1.png




